lle de Ré
COMMUNAUTE
DE COMMUNES

TEMPETE XYNTHIA — 28 février 2010

DELAIS NECESSAIRES POUR ASSURER LA MISE EN SECURITE DES DIGUES ET DU TRAIT DE COTE

CANTON SUD LIEU DELAI A COMPTER DU 22/03/2010

COMMUNE DE RIVEDOUX PLAGE SUD FAIT

DEFENDS 1 SEMAINE
COMMUNE DE LA FLOTTE GESTION DE LA TEMPETE PAR LA COMMUNE EN DIRECT
ANSE NOTRE DAME FAIT
COMMUNE DE SAINTE MARIE
MONTAMER FAIT
COMMUNE DU BOIS PLAGE PAS D'INTERVENTION
COMMUNE DE SAINT MARTIN EN RE PAS D'INTERVENTION
CANTON NORD LIEU DELAI A COMPTER DU 22/03/2010
1 SEMAINE
COMMUNE DE LA COUARDE GOISIL A MOULINATTE
PEU RAGOT 1 SEMAINE
GRANDE TONILLE 1 SEMAINE
PETITE TONILLE 1 SEMAINE
COMMUNE DE LOIX

PIERRE BLANCHE 1 SEMAINE

LE GROUIN FAIT

FER BOUILLANT FAIT

MOUILLEBARBE FAIT
GRAND VASAIS 1 SEMAINE

COMMUNE D' ARS LES GARENNES FAIT
BOUTILLON ET MARTRAY 1 SEMAINE

FOIROUSSE FAIT

GRIGNON FAIT

LES DOREAUX FAIT

LE BATARDEAU FAIT

COMMUNE DE SAINT CLEMENT DES BALEINES
SEMAPHORE PHARE DES BALEINES FAIT
PHARE DES BALEINES
LA PATACHE FAIT
LE GROS JONCS - CHIOUSE FAIT
LES PORTES EN RE

LA LIEUTENANTE FAIT

RESERVE NATURELLE 1 SEMAINE

CDC - DST - SG Mise a jour 22 03 2010



